
Maître Pierre MACAIGNE

Commissaire de Justice

37 rue de Lille

60400  NOYON

Tel.03 44 44 04 60

INVENTAIRE

LIQUIDATION JUDICIAIRE SIMPLIFIEE

SARL M.C.CONSTRUCTIONS

Entreprise générale de Batiment et TP

Tribunal de commerce de Compiègne  

 Représenté par : Maître HAZANE 

337 avenue Leo Delibes, 60750 Choisy au bac

11 Fevrier 2026 à 15h30

4 Fevrier 2026

SCP ANGEL-HAZANE-DUVAL



L'an deux mille vingt six

Valeur

Exploitation

1-MATERIEL D'EXPLOITATION

1 4 scies Dewalt, 4 disqueuses 300

2 4 equerres de couvreur,garde-corps,6 treteaux,serre-joints,etais 300

3 betonnière thermique Gedimat G350,n°17 002 19, 2022 500

4 betonnière electrique Guy Noel 200

5 2 groupes electrogènes Worms Expert 4010 300

6 petit echaffaudage Altrad 400

2-VEHICULES

7

Renault Master Benne, EX-610-MS, du 23/05/2018, type 

VGUM9TM1A3406XH350,n°VF6VG000260313330,CTTE,BENNE,GO,8CV, 155332km, 

carte grise non mutée 12000

8

Renault Master Benne, EX-060-MT, du 23/05/2018, type 

VGUM9TM1A3406XH350,n°VF6VG000760395474,CTTE,BENNE,GO,8CV, 169335km, 

carte grise non mutée 11000

TOTAL 25000

                            CLOTURE

Le 11 Fevrier 2026 à 15h30

Et nous avons clos et arrêté le présent inventaire, que nous avons signé, nous, Pierre Macaigne, Commissaire de 

Justice, après lecture faite.

A la requête du tribunal de commerce de Compiègne,et en vertu d'un jugement du 4 Fevrier 2026

Et à l'effet de procéder à l'inventaire des biens meubles constituant l'actif dudit redessement jdcaire

Mandataire Judiciaire: SCP ANGEL-HAZANE-DUVAL, représenté par Maître HAZANE

Nous, Pierre Macaigne, Commissaire-Priseur Judiciaire à Noyon, 37 rue de Lille

de SARL M.C.CONSTRUCTIONS, 337 avenue Leo Delibes 60750 Choisy au bac

Nous avons procédé à l'inventaire de l'actif,en présence de Mr DA COSTA,de la manière et ainsi qu'il suit:

Juge commissaire: Mr BEAULIEU Patrick

Mr Da Costa nous a déclaré avoir fait fidèlement décrire tout ce qui constituait l'actif dépendant de ladite liquidation 

sans en avoir rien pris, caché, ni détourné, vu ni su qu'il ait été détourné par qui que ce soit, directement ou 

indirectement,

déclarations sur lesquelles nous avons fait toutes réserves; et avoir déclaré les éventuelles clauses de réserve de 

propriété, crédit-bail, locations et privilèges."


